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Annexe 7 : Unité littorale Golfe de Sagone 

 

A PERIMETRE D’APPLICATION 
 

A.1. Carte de l’unité littorale 
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A.2. Cartes des sites 
 

 
Site d’Orchinu et d’Omigna 
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Sites de Puntiglione, Spelunca et Molendinu 



 

Annexe 7 – p.4 

 
Sites de Capizzolu et Triu 
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Site du Liamone 
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Site de Monte San Agnelu - La Liscia 
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A.3. Les sites 
 

Commune 
n° 

site 
Nom du site 

Date 1er  
CA 

Date dernier 
 CA 

Superficie 
autorisée 

(ha) 

Superficie 
acquise 

(ha) 

Site 
cohérent 

Cargese 273 ORCHINU 14/06/1989 25/02/2009 226 113 Non 

Cargese 23 OMIGNA 25/10/1976 24/06/2009 212 169 Oui 

Cargese 43 PUNTIGLIONE 14/06/1978 
25/02/2009 68 50 

Oui 

Cargese 119 SPELUNCA 03/07/1980 25/02/2009 12 9 Oui 

Cargese 138 MOLENDINU 05/11/1981 25/02/2009 33 29 Oui 

Cargese 395 CAPIZZOLU 30/10/1996 25/02/2009 34 33 Oui 

Vico 127 TRIU 25/03/1981 25/02/2009 21 21 Oui 
Coggia, 
Casaglione 

626 LIAMONE 04/05/1994 24/06/2009 164 51 Oui 

Calcatoggio, 
Appietto 

1073 
MONTE SAN 
AGNELU - LA LISCIA 

27/11/2014 27/11/2014 953 0,7 Non 

 

 

A.4. Equipements spécifiques et particularités de gestion  
(Relatif à l’article 9 de la convention) 

 

Eco-compteurs 
Sur le site d’Omigna, deux éco-compteurs ont été installées afin d’évaluer la fréquentation de ce site. Le Gestionnaire 

assure la collecte des données et le bon fonctionnement de ces appareils. Un passage tous les trimestres est fortement 

conseillé afin d’éviter des pertes de données. 
 

Ouvrages en pierre 

Sur le site d’Omigna, de nombreux ouvrages maçonnés ont été restaurés ou réalisés afin de canaliser le public sur un 

sentier de découverte. Le Gestionnaire devra s’assurer du bon état général de ces maçonneries (muret, fossé empierré, 
etc.) 

 

 

B DOCUMENTS DE GESTION 
(Relatif à l’article 5 de la convention) 

 
Orchinu 

 

- Plan de gestion (2002) 
 

Omigna 

 

- Plan de gestion simplifié (2017) 

Ce document reprend les trois grandes orientations du site : 

 Préserver un patrimoine rural et des paysages typiques de l’identité corse 

 Promouvoir la promenade ouverte à tous et en toute tranquillité 
 Maintenir une activité pastorale 

 

Puntiglione 
 

- Plan de gestion (2002) 

 

Spelunca 
 

- Plan de gestion (2002) 

 
Molendinu 
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- Plan de gestion (2002) 

 

Capizzolu 
 

- Orientations de gestion (2001) 

 
Triu 

 

- Proposition pour la mise en valeur et la gestion (1999) 
 

Liamone 

 

- Etude de plan de gestion (2015) 

Ce document réalise un très bon état des lieux du site mais les orientations de gestion sont à travailler. 

 

 

C CONVENTIONS D’USAGES 
(Relatif à l’article 7 de la convention) 

 
Les conventions établies sur cette unité littorale sont listées ci-dessous. Les redevances sont toutes perçues 

directement par le Gestionnaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 
* La redevance peut être indexée à un indice de référence et donc recalculée par le Gestionnaire tous les ans. 
 

 

 

 

 

 

 
 

D PATRIMOINE BATI 
(Relatif à l’article 13 de la convention) 

 

D.1. Désignation et destination  
 

Les bâtiments désignés ci-dessous font partie de la présente convention et sont représentés aux articles D.2. à D.11. :  

 

n° site Type d’usage 
n° 

Siclad 
Nom 

Surface 
exploitée (ha) 

Redevance* Dates 

23 Elevage bovin 6568 Rossi JM. 19,4716 869,29 € 2013-2022 

23 Elevage bovin 6554 Alfonsi JF. 49.4307 808,68 € 2012-2021 

127 Elevage bovin 6569 Rossi B. 6,4332 402,51 € 2013-2022 

Total 3  75,3355 2080,48 €   

n°site Type d’usage 
n° 

Siclad 
Nom / Structure 

Surface 
exploitée (m²) 

Redevance Dates 

23 
Occupation 
d’un Caseddu  
(G 826) 

12053 
Association Inseme Tir à 
l’arc Cargèse 

21 - 2012-2018 

n° 

site 
Commune 

Sec

tion 
n° Nom du bâtiment 

n° 

Siclad 

Surface 

(m²) 
Vocation 

Occupation 

par le 
Gestionnaire 

Etat 

général 

23 CARGESE G 813 Tour d’Omigna 106 90 

Patrimoniale 

(MH) –  
ouvert au public 

Non Bon 

23 CARGESE G 814 Maison et four 107 56 
Patrimoniale – 

ouvert au public 
Non Bon 

23 CARGESE G 826 Caseddu  2241 30 
Convention bâti 
n°12053 

Non Bon 

23 CARGESE G 839 Caseddu  3441 40 
Convention 

agricole 6554 
Non Bon 
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D.2. Tour d’Omigna 
 

Cette tour génoise, construite au début du XVIIe siècle, fait partie d’un réseau de quatre tours édifiées entre Cargèse et 

Porto pour protéger des terres contre les incursions barbaresques. Le Conservatoire du littoral l’a restaurée en 2010 
avec la pose d’un escalier extérieur et une mise en sécurité de la terrasse sommitale afin de la rendre accessible au 

public.  

Elle a vocation à être ouverte au public en accès libre. 
 

Actions de gestion : Surveillance de l’état de la tour et de son installation (escaliers + garde-corps). Entretien des 

abords et des installations. Toute dégradation ou défaut de sécurité devra être signalé au Conservatoire du littoral. 
 

 
Tour d’Omigna 

 

 

D.3. Maison d’Omigna 

 
Ancienne maison de berger, elle a été restauré en 2013 par le Conservatoire du littoral dans le cadre du plan 

d’aménagement de la pointe d’Omigna et est ouverte au public en accès libre.  

 

Actions de gestion : Surveillance de l’état du bâtiment, des menuiseries et du four. Entretien régulier des abords et 
réalisation de petits travaux de restauration si nécessaire. Toute dégradation ou défaut de sécurité devra être signalé au 

Conservatoire du littoral. 

 

43 CARGESE F 617 Caseddu 126 28 

Patrimoniale - 

Projet de 

restauration 

Non Ruine 

127 VICO A 45 
Ancienne maison 

cantonnière   
2897 80 

Patrimoniale - 

Mise en sécurité 
Non Ruine 

626 CASAGLIONE A 909 Tour du Liamone 2895 35 Patrimoniale Non Ruine 

626 CASAGLIONE A 909 
Tour de 
Capigliolu 

3423 20 
Patrimoniale 

Non Ruine 

626 CASAGLIONE A 2 Maison 2893 27 Sans vocation Non Dégradé 

626 CASAGLIONE A 1151 Blockhaus  25 
Projet de 
démolition 

Non Dégradé 
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Maison d’Omigna 

 

 

D.4. Caseddu (Omigna, G 826) 
 

Cat ancien abri de berger (caseddu) est utilisé dans le cadre de la convention bâti n°12053 par une association locale 

de tir à l’arc. Les modalités d’entretien et de gestion de ce bâti sont définies dans la convention. La porte d’accès à ce 

bâtiment est équipé d’un verrou pour lequel le Conservatoire du littoral et le Gestionnaire dispose chacun d’un jeu de 
clef. 

 

 
Caseddu utilisé par l’association de tir à l’arc 
 

 

D.5. Caseddu (Omigna, G 839) 
 

Cet ancien abri de berger est utilisé dans le cadre de la convention agricole n°6554. Les modalités d’entretien et de 

gestion de ce bâti y sont définies.  
 

 
Caseddu utilisé par l’agriculteur 
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D.6. Caseddu (Puntiglione, F 617) 
 
Cet ancien abri de berger en ruine fera l’objet d’un projet de restauration programmé pour 2018 dans le cadre du plan 

d’aménagement du site de Puntilgione.  

 
Actions de gestion : Surveillance de l’état général du bâti et entretien des abords. 

 

 
Caseddu en ruine de Puntiglione 

 
 

D.7. Ancienne maison cantonnière de Triu 
 
Cette ancienne maison cantonnière, en état d’abandon, est sans vocation à l’heure actuelle, aucune action n’est 

envisagée. 

 
Actions de gestion : Surveillance de l’état général du bâti. 

 

 
Maison cantonnière de Triu 

 

 

D.8. Tour du Liamone 
 
Erigée en 15.., elle a fait l’objet d’un diagnostic archéologique de l’INRAP. Des travaux de stabilisation voir de 

restauration partielle sont envisagés par le Conservatoire du littoral en vue de sa valorisation. 
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Actions de gestion : Surveillance de l’état général du bâti et entretien des abords. 

 

 
Tour de Liamone 

 

 

D.9. Tour de Capigliolu 
 

Cette tour génoise très ruinée doit faire l’objet de travaux de stabilisation suite au diagnostic archéologique de 
l’INRAP. 

 

Actions de gestion : Surveillance de l’état général du bâti. 

 

 
Tour de Capigliolu 

 

 

D.10. Maison du Liamone 
 

Il s’agit d’une ancienne maisonnette maintenue en vertu de son caractère pittoresque mais sans vocation particulière. 
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Actions de gestion : Surveillance de l’état général du bâti et veiller au risque de squat. 

 

 
Maison du Liamone 

 

 

D.11. Blockhaus du Liamone 
 

Ce vestige militaire de la seconde guerre mondiale, sans vocation particulière, une démolition est à prévoir. 
 

Actions de gestion : nettoyage régulier des éventuels dépôts de déchets. 

 

 
Blockhaus du Liamone 


